
NOM……………………………………………………………………… 

PRENOM : ………………………………………………………………… 

ADRESSE E-MAIL : ……………………………………………………… 

TELEPHONE : ……………………………………………………………. 

ADRESSE :  ………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………. 

CODE POSTAL : ……………… COMMUNE : ………………………… 

  Je commande un composteur de 500 litres pour un tarif unitaire de 25 € 

 

NE JOIGNEZ PAS DE REGLEMENT A VOTRE BON DE COMMANDE. 

VOUS RECEVREZ UNE FACTURE APRES RECEPTION DU COMPOSTEUR. 

Vous êtes intéressés ? Renseignements et réservation : 
Communauté de Communes de la Vezouze 

38 rue de Voise - 54450 BLAMONT / 03 83 42 46 46 / www.cc-vezouze.fr 

Utilisez le bon ci-dessous pour toute réservation 

Une solution pour réduire nos déchets ! 

Le tiers de notre poubelle est composé de déchets putrescibles , côest- -̈dire 
qui peuvent se dégrader sous l’action de microorganismes et petits animaux. 

Des composteurs de qualité à prix réduit pour diminuer nos déchets 

organiques !  

Ne jetons pas ces déchets, faisons du compostage ! 

Oui, mais pour quoi faire ?  

1. Le compost obtenu est un excellent amendement pour la terre de mon jardin et de 

mes pots de fleurs. Je réduis donc l’achat de terreau et d’engrais ! 

 

2. De plus, les déchets compostés ne finissent pas dans notre poubelle, qui est donc 

plus légère ! 

Vous pouvez 
composter 

presque tous les 
déchets 

organiques : 
épluchures de 

légumes, restes de 
repas, déchets de 

jardin...  

La Communauté de Communes vous encourage dans votre geste de compostage en vendant 
des composteurs à tarif réduit  

 Composteur de 500 litres en bois naturellement r®sistant (bois non trait®, corps en pin douglas et pieds 
en acacia). 

 En  vente  aupr¯s de la Communaut® de Communes, au prix unitaire de 25 ú TTC (apr¯s aides de lôADEME 
et de la Communauté de Communes, prix initial 66 ú TTC). 

 Lors du retrait des composteurs, une information sur les bons gestes de compostage vous sera  propos®e. 

 Réservez un composteur avec le bon de commande ci-dessous. 

 Les dates et lieux de retrait des composteurs vous seront communiqu®s par courrier ou par e-mail, ¨ 
compter du 20 juin 2011. 


